
A/79/23 
 

 

136/161 24-12640 

 

Annexe II 
 

  Séminaire régional pour les Caraïbes sur la mise en œuvre 
des activités relatives à la quatrième Décennie internationale 
de l’élimination du colonialisme, ayant pour thème 
« Réaliser les objectifs et répondre aux besoins 
des territoires non autonomes », tenu à Caracas 
du 14 au 16 mai 2024 
 

 

 I. Introduction 
 

 

1. À sa soixante-quinzième session, l’Assemblée générale, dans sa résolution 

75/123, a proclamé la période 2021-2030 quatrième Décennie internationale de 

l’élimination du colonialisme et invité les États Membres à redoubler d’efforts pour 

continuer d’appliquer le plan d’action pour la deuxième Décennie internationale de 

l’
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Barbuda, Bolivie (État plurinational de), Chili, Chine, Côte d ’Ivoire, Cuba, 

Dominique, Fédération de Russie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d ’), 

Iraq, Nicaragua, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République arabe syrienne, Sainte-

Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-
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12. À la même séance également, la Chef du Groupe de la décolonisation du 

Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix du Secrétariat a 

donné lecture d’un message du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 

Unies. 

 

 

 B. Déclarations et débats1 
 

 

13. À la 1re séance, le 14 mai, les participants au séminaire ont entamé l’examen du 

point 1 a) et b) de l’ordre du jour. La Présidente a prononcé un discours. Des 

déclarations ont également été faites par les représentants de la République 

bolivarienne du Venezuela, de la Fédération de Russie, de Cuba, de la République 

islamique d’Iran, du Timor-Leste, de la Sierra Leone, de la République arabe 

syrienne, du Nicaragua, de l’Indonésie, de l’État plurinational de Bolivie, de la Côte 

d’Ivoire, de l’Inde, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, du Zimbabwe, de 

l’Azerbaïdjan, de l’Argentine, de l’Afrique du Sud et de l’Angola. En outre, des 

déclarations ont été faites par les six expertes et experts suivants  : Nina Julié, Levay 

Roy, Julien Tran-Ap, Naïa Wateou, Marie-Laure Ukeiwë et Magalie Tingal. La 

représentante de la France a également fait une déclaration. Une déclaration 

complémentaire a été faite par trois expertes, Magalie Tingal, Naïa Wateou et Nina 

Julié. 

14. À la même séance, les participants au séminaire ont entamé l’examen du 

point 2 a) i) de l’ordre du jour et entendu des exposés de Kenneth Hodge sur la 

question d’Anguilla et d’Eliezer Benito Wheatley sur la question des Îles Vierges 

britanniques. 

15. À la 2e séance, le 14 mai, les participants au séminaire ont poursuivi l ’examen 

du point 2 a) i) de l’ordre du jour et entendu les exposés de deux experts, Carlyle 

Corbin et Martha Quiñones Domínguez. Des déclarations ont été faites par les 

représentants de la République bolivarienne du Venezuela, de Cuba, de la République 

islamique d’Iran, du Nicaragua, de Saint-Kitts-et-Nevis, de l’
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l’Assemblée générale du 14 décembre 1960, ne serait pas achevée tant qu’il resterait 

des territoires non autonomes n’exerçant pas leur droit à l’autodétermination, 

conformément aux résolutions relatives à tous les territoires concernés figurant à 

l’ordre du jour du Comité spécial4, y compris celles adoptées par l’Assemblée et le 

Comité concernant des situations coloniales spéciales et particulières, et ont souligné 

que les droits inaliénables des peuples des territoires non autonomes devaient être 

protégés par l’Organisation des Nations Unies et le Comité en vertu de la Charte des 

Nations Unies et des résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l’Assemblée générale, 

en date des 14 et 15 décembre 1960 ; 

 f) ont constaté qu’il restait beaucoup à faire dans le domaine de la 

décolonisation tout en saluant les efforts déployés pour donner un nouvel élan aux 

travaux du Comité spécial compte tenu des mandats qui lui ont été confiés  ; 

 g) ont recensé un certain nombre de questions relatives à la décolonisation 

qui se posent pour la quatrième Décennie, comme les effets des changements 

climatiques, en particulier dans les territoires non autonomes, les crises économique, 

financière et sanitaire mondiales, notamment la pandémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19), le rôle de la coopération régionale, de l’éducation et de la 

sensibilisation de la population, le rôle de la société civile, le rôle des femmes, 

l’autonomisation des groupes vulnérables et la nécessité de renforcer la capacité de 

progresser sur la voie d’une pleine autonomie ; 

 h) ont pris en considération la résolution 1803 (XVII) de l’Assemblée 

générale relative à la souveraineté des peuples sur leurs richesses et leurs ressources 

naturelles, conformément à la Charte et aux résolutions des organes de l ’Organisation 

relatives à la décolonisation  ; 

 i) ont souligné, compte tenu du caractère intersectoriel de la plupart des 

problèmes auxquels devaient faire face certains territoires non autonomes dans la 

dynamique d’un monde interconnecté, qu’il fallait s’employer, avec la participation 

des intéressés et au cas par cas, à continuer de renforcer les capacités administratives, 

la bonne gouvernance et la viabilité économique des territoires non autonomes, pour 

qu’ils puissent traiter ces problèmes dans une optique globale  ; 

 j) ont constaté que les changements climatiques avaient encore accentué la 

vulnérabilité écologique et économique de nombreux territoires non autonomes, et 

que les crises économique, financière et sanitaire mondiales en cours, en particulier 

la pandémie de COVID-19 et son effet sur l’application du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, avaient fait ressortir la nécessité d’assurer 

la viabilité économique et de diversifier le tissu économique des territoires non 

autonomes ; 

 k) ont constaté le rôle important que jouent les organismes des Nations Unies, 

les organisations régionales et les accords régionaux en aidant de nombreux territoires 

non autonomes à faire face à divers problèmes nouveaux et à progresser sur le plan 

de la réalisation des objectifs de développement durable et, à cet égard, ont demandé 

à ces instances d’accélérer leur participation aux travaux du Comité spécial, 

notamment en prenant part à ses séminaires régionaux sur la décolonisation à son 

invitation et dans le cadre de sa session ordinaire, au titre des points pertinents de 

l’ordre du jour, et ont demandé au Comité d’élaborer des programmes de 

collaboration avec les organes compétents de l’Organisation des Nations Unies, 

conformément aux résolutions applicables de l’Assemblée générale ; 

__________________ 

 4 La souveraineté sur les Îles Falkland (Malvinas) fait l’objet d’un différend entre le Gouvernement 

de l’Argentine et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 
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 e) Ont pris note de la déclaration saluant la confirmation de l’envoi de la 

mission de visite du 15 au 17 juillet 2024, au moment où les habitants du territoire 

participaient activement au processus de réflexion sur leur avenir constitutionnel  ; 

 f) Ont également pris note des informations fournies concernant 

l’insuffisance des ressources dont disposent les territoires pour faire face aux 

changements climatiques et parvenir au développement durable  ; 

 g) Ont en outre pris note de la déclaration du représentant selon laquelle 

l’accès direct au système des Nations Unies, notamment à la Commission économique 

pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) et au Programme des Nations Unies 

pour le développement (PNUD), modifiait la donne pour le territoire, et qu ’il était 

nécessaire que le système des Nations Unies sensibilise les territoires à cet accès au 

moyen d’un atelier ou d’une formation. 

 En ce qui concerne la situation à Porto Rico  : 

 a) Se sont félicités de la participation d’une experte sur la question de Porto 

Rico et des informations fournies ; 

 b) Ont pris note de la déclaration de l’experte selon laquelle le droit à 

l’autodétermination ne pouvait être exercé dans des conditions de vulnérabilité. 

L’experte s’est déclarée préoccupée par la manière dont Porto Rico était administrée 

et des appels ont été lancés à la communauté internationale pour qu ’elle soutienne le 

droit à l’autodétermination de Porto Rico  ; 

 c) Ont pris note des suggestions formulées par l’experte concernant les 

mesures qu’il était possible de prendre pour remédier à la situation socioéconomique 

et en matière de droits humains et assurer l’application du principe de responsabilité 

au fil des ans7 ; 

 d) Ont également pris note des déclarations faites par la République 

bolivarienne du Venezuela, Cuba, la République islamique d’Iran, le Nicaragua, 

l’État plurinational de Bolivie, la République arabe syrienne et le représentant de 

l’
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 b) Ont pris note de la déclaration du représentant sur les mesures concrètes 

qui pourraient être prises par le Comité spécial pour aider Guam à accéder à la pleine 

autonomie et à la souveraineté, y compris la reconnaissance par la Puissance 

administrante des obligations internationales, le soutien à une mission de visite, la 

reconnaissance de l’étude d’autodétermination menée pour Guam et l’appui à un 

programme de formation à la diplomatie ; 

 c) Ont également pris note des préoccupations exprimées par le représentant 

au sujet des effets de la présence militaire accrue dans le territoire, de laquelle, selon 

lui, le gouvernement du territoire n’était pas un partenaire légitime mais simplement 

informé des mesures proposées et contraint d’en atténuer les effets sur l’île et sa 

population ; 

 d) Ont en outre pris note de la déclaration du représentant selon laquelle 

Guam avait systématiquement demandé une mission de visite depuis 2006, qui 

donnerait l’occasion au Comité spécial de constater les progrès réalisés par Guam et 

de connaître les obstacles auxquels il faisait face pour parvenir à l ’autonomie, et selon 

laquelle le Comité devrait par conséquent s’engager immédiatement à soutenir cette 

mission et à lui allouer des fonds ; 

 e) Ont pris note de la demande faite par le représentant de prendre en compte 

l’étude sur l’autodétermination dans la résolution annuelle sur Guam et de soutenir la 
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 En ce qui concerne la situation à Sainte-Hélène : 

 a) Se sont félicités de la participation d’un représentant de Sainte-Hélène et 

des informations fournies11 ; 

 b) Ont pris note de la déclaration faite par le représentant du gouvernement 

du territoire concernant l’incidence de l’émigration massive des jeunes et de la 

population en âge de travailler, y compris la pénurie de professionnels de la santé, 

conjuguée à l’augmentation de la population âgée ; 

 c) Ont pris note que la Puissance administrante fournissait une aide 

financière pour soutenir la prestation de services publics et l ’accès à l’île ; 

 d) Ont pris note de l’initiative en faveur des investisseurs lancée par le 

gouvernement du territoire afin de faciliter le développement économique et de 

relever le défi de la dépendance à l’égard de l’aide financière à long terme du 

Royaume-Uni, qui constituait un obstacle à une véritable autodétermination  ; 

 e) Ont pris note que des efforts étaient déployés pour renforcer la relation du 

gouvernement du territoire avec le Royaume-Uni et que les accords de partenariat en 

cours d’élaboration donnaient au territoire l’occasion de définir clairement ses 

priorités stratégiques et les problèmes auxquels il faisait face  ; 

 f) Ont également pris note que le territoire examinait les moyens de renforcer 

ses liens avec l’Organisation des Nations Unies et que son partenariat avec le 

Ministère des affaires étrangères, du Commonwealth et du développement du 

Royaume-Uni avait joué un rôle essentiel pour ce qui était d’aplanir les difficultés ; 

 g) Ont en outre pris note que le Conseil législatif de Sainte-Hélène avait 

choisi à l’unanimité d’adhérer à la CEPALC, dont les principaux domaines d’action 

étaient étroitement liés aux priorités de développement de Sainte-Hélène, dont le 

développement durable, l’égalité femmes-hommes et la croissance économique ; 

 h) Ont pris note que le représentant avait demandé au Comité spécial de 

soutenir l’objectif du territoire de devenir membre de la CEPALC  ; 

 i) Ont pris note de la déclaration du représentant concernant le manque de 

capacités des petites îles à se protéger et à faire face aux phénomènes extrêmes, et de 

sa demande de financement pour la construction de centrales électriques et d ’un 

hôpital de secours et le développement des infrastructures  ; 

 En ce qui concerne la situation au Sahara occidental  
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l’autodétermination du peuple du Sahara occidental dans le cadre d’arrangements 

conformes aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies.  

 

 

 E. Rôle du système des Nations Unies dans l’assistance aux territoires 

non autonomes 
 

 

33. Dans leurs observations finales, les membres participants du Comité spécial  : 

 a) se sont félicités de la participation des représentants de la CEPALC et de 

l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), ont pris note des informations fournies 

et ont remercié la Présidente qui, conformément aux résolutions des organes de 

l’Organisation des Nations Unies, notamment à la résolution 78/101 de l’Assemblée 

générale, avait invité la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 

(CESAP), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’
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afin de dialoguer avec le Comité et de rendre compte de l’action menée dans les 

territoires ; 

 x) ont conseillé au Comité spécial de mettre au point des modalités qui lui 

permettraient de mieux évaluer, au cas par cas, le stade actuel de décolonisation et 

d’autodétermination de chaque territoire non autonome, conformément aux 

résolutions et décisions des organes de l’Organisation, afin de disposer ainsi d’une 
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Magalie Tingal   

Julien Tran-Ap   

Richard Tuheiava   

Marie-Laure Ukeiwë   

Naïa Wateou  
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Appendice III 
 

  Motion de remerciement au Gouvernement et au peuple 
vénézuéliens  
 

 

 Les participants au séminaire régional pour les Caraïbes , 

 S’étant réunis à Caracas du 14 au 16 mai 2024 pour examiner les difficultés et 

les possibilités que présente le processus de décolonisation dans le monde 

d’aujourd’hui, 

 Ayant entendu l’importante déclaration prononcée par la Vice-Présidente 

exécutive de la République bolivarienne du Venezuela, Delcy Rodríguez Gómez, lors 

de l’ouverture du séminaire, 

 Prenant note des importantes déclarations faites par les représentants des 

territoires non autonomes, 

 Expriment leur profonde gratitude au Gouvernement et au peuple vénézuéliens 

pour avoir fourni au Comité spécial les équipements nécessaires à la tenue du 

séminaire, pour la remarquable contribution qu’ils ont apportée au succès du 

séminaire et, en particulier, pour la très grande générosité de leur accueil et pour la 


